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I. Informations de base 
 

Le projet BBEE-BF (Berufsbildung Erneuerbare Energie-Burkina Faso) est un projet de 
l’Agence Autrichienne de Développement (ADA) qui intervient dans le domaine de la 
formation en énergie renouvelable. Dans le cadre de la mise en œuvre de ses activités, le 
projet accompagne quatre (04) écoles partenaires1 et l’Ecole Normale Supérieure, 
établissement chargé de la formation des enseignants. 

En vue d’une meilleure implantation de la nouvelle spécialité, le projet souhaite acquérir des 
équipements de formation au profit desdites écoles. 
 
Client : Austrian Development Agency (ADA) 

Zelinkagasse 2, A-1010 Wien, Autriche  
(en abrégé « Client ») 

Organisme d’attribution : Austrian Development Agency (ADA) 

Nom de la procédure : Fourniture d’équipements composites de formation en 
énergie renouvelable au Burkina Faso 

Type de procédure : Attribution directe en 1 lot 
Domaine d’application : Loi fédérale autrichienne sur les marchés publics de 2018 

(« Bundesvergeabegesetz 2018 », en abrégé « BVergG 
2018 ») 

Valeur estimée du contrat  Zone sous-seuil  

Performances annoncées : Livraison conformément à l’article 6 de la loi fédérale 
autrichienne sur les marchés publics de 2018 

Lieu d’exécution : Burkina Faso  
Contact/Informations : Bureau de Coordination de la Coopération pour le 

Développement de l’Ambassade d’Autriche 
Tél : +226 25 36 07 49 
E-mail : ouagadougou@ada.gv.at et CC 
boubacar.zoundi@ada.gv.at ; michael.koenig@ada.gv.at  

Demandes de 
renseignements jusqu’au : 

12 mai 2022 à 12 heures 00 (TU) 

Fin du délai de soumission 
de l’offre : 

13 mai 2022 à 10 heures 00 (TU) 

Lieu de soumission de 
l’offre : 

Bureau de Coordination de la Coopération pour le 
Développement de l’Ambassade d’Autriche, 131, r. Weem 
Doogo (Zogona) - 01 BP 106 Ouagadougou Burkina Faso 
Tél : +226 25 36 07 49 

 
II. Spécifications techniques pour les équipements requis 

 
ADA contractera une société spécialisée dans les domaines de la fourniture d’équipements 
composites de formation. Elle sera demandée de fournir les équipements selon les 
spécifications techniques des équipements de l’annexe III. Le fournisseur livrera le matériel à 
chacune des cinq écoles, conformément aux instructions figurant à l'annexe I (article 2.2) et 
annexe III. 
 

 
1 Lycée Professionnel Dr Bruno Buchwieser, Lycée Professionnel Régional du Centre, Lycée Professionnel 
Régional Guimbi Ouattara, Lycée de la Jeunesse 
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III. Modalités de contrat  
 

ADA a l'intention de conclure un contrat comme joint en annexe du présent document (voir 
annexe I). Le contrat à conclure couvrira une période maximale de (02) mois et commencera 
dès sa signature par l’ADA et le fournisseur choisi. 

 
IV. Sélection du meilleur soumissionnaire 

 

L'appel d'offres sera effectué sous la forme d'une attribution directe conformément aux 
directives internes d'ADA. ADA invitera plusieurs entreprises à soumettre une offre.  L'appel 
d'offres sera publié sur le site de l’ADA le 15 avril 2022 et ensuite dans les journaux locaux 
du Burkina Faso. 
 
IV.a Critères d’éligibilité Le contrat ne peut être conclu qu'avec des soumissionnaires 
fiables, autorisés et disposant des capacités financières, économiques et techniques pour 
fournir les services demandés. 

Les soumissionnaires peuvent déclarer qu’ils réunissent ces critères en signant l’auto-
déclaration jointe (annexe II). Toutefois, au plus tard avant la signature du contrat, le 
soumissionnaire choisi doit soumettre toutes les pièces justificatives d’éligibilité. Seul 
le fournisseur retenu fournira l’ensemble des pièces justificatives conformément au délai en 
vigueur.  

 Autorisation légale  

Les soumissionnaires doivent être autorisés par les dispositions légales pertinentes de leur 
pays d’origine d’exécuter les prestations faisant l’objet de l’appel d’offre.  

 

Pièces justificatives :   

1. L'autorisation (dans l’Etat où l’entrepreneur à son siège) nécessaire à la prestation du 
service (RCCM et Numéro IFU) ou un document concernant l’adhésion à une 
organisation particulière nécessaire à la prestation du service. 
  

 Fiabilité  

Les soumissionaires doivent être fiables pour les prestations faisant l’objet de l’offre. Ils ne 
doivent pas être exclus de la procédure en application de l’Article 78 de la loi fédérale 
autrichienne sur les marchés publics 2018 (voir l’annexe II).  
 
Pièces justificatives :  

1. Attestation de situation fiscale ; 
2. Attestation de l’Agence judiciaire du trésor ; 
3. Attestation de situation cotisante à ses obligations sociales ; 
4. Attestation de non-engagement Trésor Public ; 
5. Attestation de la direction chargée de la réglementation du travail et des lois 

sociales ; 
6. Une attestation de non-faillite, valable pour trois (03) mois. 

 
 Capacités financières et économiques : 

 
Les soumissionnaires doivent être financièrement et économiquement capables.  
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Pièces justificatives :  
1. Bilans de fin d’année des trois derniers exercices du soumissionnaire2 : Le chiffre 

d’affaires annuel moyen de la période concernée sera d’au moins 64 000 000 FCFA ; 
2. Une attestation actuelle de solvabilité (ne datant pas de plus de 6 mois) ou 

informations bancaires ou renseignements sur la solvabilité ou la preuve d'une 
assurance des risques professionnels couvrant le montant de la soumission.  

 
 Capacité technique  

La capacité technique n’existe que si le soumissionnaire a fourni des prestations 
comparables à l’objet du marché au cours des trois dernières années (calculées à partir de 
la fin du délai de soumission).  
 

Pièces justificatives :  
1. Liste de références (cette pièce jointe doit être établie par le soumissionnaire lui-

même, le client ne fournit pas de formulaire à cet effet) ; 
2. Extrait du contrat de chaque projet de référence (page de garde et page de 

signature des contrats) ; 
3. PV de réception sans réserve du projet de référence. 

 
IV.b Meilleur Soumissionnaire 
 
L'entreprise offrant le meilleur rapport qualité-prix sera sélectionnée. Pour l'évaluation des 
offres, une commission interne d'ADA examinera les offres selon les critères suivants :  
 

Critères Max. possible 
points 

Poids 

Qualité 700  70 % 
Prix 300  30 % 

Total 1000  100 % 
 

Les points attribués pour chacun des critères sont totalisés et le contrat est attribué au 
soumissionnaire ayant obtenu le plus grand nombre de points. En cas d'égalité, l'offre ayant 
obtenu le plus grand nombre de points dans le critère d'attribution « Qualité » sera retenue.  

Les offres sont évaluées selon le critère « qualité » sur la base des informations fournies par 
le soumissionnaire et les offres à soumettre selon les sous-critères suivants. 

Un maximum de 700 points sera attribué dans le critère « Qualité ». Ce critère se compose 
des sous-critères suivants : 

 
 Sous-critère 1 : Expérience du soumissionnaire dans le domaine de la livraison de 

fourniture d’équipements photovoltaïques (200 points) ; 
 Sous-critère 2 : Durée de la garantie des équipements et service après-vente (150 

points) ; 
 Sous-critère 3 : Qualité du matériel (350 points).  

 
Les points obtenus dans les différents sous-critères sont additionnés. 
 

 
2 Seuls les bilans de fin d’année dont la période de prestation se termine avant le 1er octobre 2021 doivent être 
inclus. 
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Sous-critère 1 : Expérience du soumissionnaire dans le domaine de la livraison 
d’équipements photovoltaïques 

Le soumissionnaire doit fournir la preuve de son expérience dans la livraison et l’installation 
de systèmes photovoltaïques au moyen de la liste de références suivante : 
 

 Liste de référence ; 
 Extrait du contrat du projet de référence (page de garde et de signature des 

contrats) ; 
 PV de réception sans réserve. 

 

L’évaluation de l’expérience du soumissionnaire dans la livraison d’équipements 
photovoltaïques sera basée sur les lignes directrices / aspects d’évaluation suivants : 

 Comparabilité des références avec l’objet prestation faisant l’objet de la procédure ; 
 Comparabilité des références par rapport à la période de prestation faisant l’objet de 

la procédure ;  
 Niveau déductible de connaissances techniques et relatives au contenu des 

soumissionnaires. 
 

Sous-critère 2 : Durée de la garantie des équipements et service après-vente 

Le soumissionnaire doit joindre à son offre un engagement signé sur la durée de garantie 
pour chaque type d’équipement. En outre il devra fournir des précisions sur ses propositions 
de service après-vente des équipements qui seront fournis. 

 

Sous-critère 3 : Qualité du matériel 

L’évaluation de la qualité du matériel se basera sur les fiches techniques. Le fournisseur 
devra joindre à cet effet toutes les fiches techniques relatives aux équipements. Les points 
de ce sous-critère seront attribués si une ou plusieurs des situations suivantes s'appliquent :  
 

 La qualité des équipements dépasse les spécifications minimales fournies à l'annexe 
III ;  

 L'équipement est particulièrement durable (par ex. en facilitant la réparation / le 
remplacement des pièces) ;  

 L'approvisionnement des matériaux / ou une partie des matériaux est respectueux de 
l'environnement ou éthique (par exemple, l'utilisation de matériaux recyclés). 

 

Les offres sont évaluées selon le critère « prix » sur la base des offres. Le prix est évalué 
selon la formule suivante : 

(Prix offre la plus basse / offre à évaluer * 300) 

 
 
Annexes  
 

 Annexe I : Contrat de fourniture ; 

 Annexe II : Auto-déclaration ; 

 Annexe III : Spécifications techniques des équipements ; 

 Annexe IV : Bordereau des prix. 


